
   

 
 

 

Colloque « HAD et structures sociales et médico-sociales :   
une mobilisation de tous les acteurs au bénéfice  

de tous les usagers » 
 

Mardi 22 janvier 2019 - Salle Laroque -  Ministère des Solidarités et de la Santé 

 
 

Matin 
 

 
8h45 Accueil des participants 

 
9h30 Ouverture par Agnès BUZYN, ministre des Solidarités et de la Santé 

 
9h45 Intervention de Philippe DENORMANDIE, chirurgien neuro orthopédique, directeur des 

relations publiques et médicales NEHS, grand témoin de la journée 

 
10h00 

Table ronde 1 : L’HAD en EHPAD, quelles bonnes pratiques ? Quelles perspectives de 
développement ?  
 
Animée par un représentant de la FHF et du SYNERPA 

 Présentation de la mise en œuvre du projet de préadmission EHPAD/HAD par la Maison de 
Santé Protestante de Bordeaux – Bagatelle et l’EHPAD « Les Jardins de Leysotte » 

 Retour d’expérience sur le partenariat entre l’HAD de l’AP-HP et les EHPAD du Centre 
d’action sociale de la ville de Paris 

11h00 Table ronde 2 : Intervention conjointe HAD-SSIAD : comment mettre en œuvre cette 
nouvelle collaboration ?   
 
Animée par un représentant de la FHP  

 Présentation de la mise en œuvre du dispositif par un représentant de l’ARS Occitanie 

 « Les forces, les faiblesses, les facteurs clés de réussite du dispositif et l’efficience du 
partenariat » par l’HAD de la Clinique Pasteur et le SSIAD MASSEUBE 

12h00 
13h45 Déjeuner libre 

 

Après-midi 
 

 
14h00 

Intervention de Sophie CLUZEL, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargée des 
personnes handicapées 



          

 
14h15 Table ronde 3 : Regards croisés sur la prise en charge, le point de vue des usagers 

du système de santé   
 
Animée par un représentant de la DGOS 

 « De la co-construction de la mesure de la satisfaction des patients en HAD à la co-
construction de l’amélioration des pratiques avec la commission des usagers (CDU) » par les 
représentants de Mutualité Française Aisne-Nord-Pas-de-Calais SSAM/Filière HAD et de la 
commission des usagers 

 Contribution de représentants de l’Union régionale des associations agréées du système de 
santé v/ France-Asso-Santé et la Conférence régionale de santé et de l’autonomie d’Ile de 
France (CRSA) 

15h15 
Table ronde 4 : Structures pour personnes en situation de handicap ou précaire, 
comment développer la prise en charge en HAD ? 
  
Animée par un représentant de la FNEHAD et la FEHAP 

 « Comment un FAM accompagne les résidents ayant besoin des soins palliatifs avec le 
concours d’un HAD ? » Présentation par des professionnels de santé de l’HAD 45 et du Foyer 
Isambert 

 Partage d’expérience relatif à la prise en charge en HAD dans un CHRS par l’ASSAD-HAD 

16h15 Clôture  

 Jean-Philippe VINQUANT, directeur général de la cohésion sociale (DGCS) 

 Cécile COURRÈGES, directrice générale de l’offre de soins (DGOS) 

Chaque table ronde sera suivie d’un échange avec la salle  
*EHPAD : Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes  
*SSIAD : Service de soins infirmiers à domicile 
*FAM : Foyer d’accueil médicalisé 
*CHRS : Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
 

 

Plan et accès 
 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14, avenue Duquesne 

Paris 7
ème 

 
 

https://solidarites-sante.gouv.fr

